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Résumé

2017 est une année qui conditionnera les 5 années à venir. Ces 5 années seront déterminantes. Il devient urgent de se consacrer à une politique de redressement de la France qui rompe avec 40 ans d’immobilisme.

C’est pourquoi Sociétal 2017 s’attaque, sans totem, ni tabou, à quatre idées reçues qui sont autant de freins à la conception et à l’adoption de nouvelles politiques publiques courageuses et déterminées pour redémarrer la machine France.

• Les Français n’aiment pas l’entreprise. Pas si sûr ! La liberté, la propriété et le travail demeurent des valeurs fortes pour les Français, et ce sont des valeurs portées par les entreprises et les entrepreneurs.

• Contre le chômage, on a tout essayé. Bien sûr que non ! On peut même affirmer que l’on n’a jamais vraiment commencé à essayer.

• Le dialogue social peut résoudre tous les problèmes. Le feuilleton de la loi Travail aura malheureusement montré qu’il s’agit d’une illusion. Le dialogue social institutionnel est trop souvent le paravent commode d’un immobilisme partagé.

• La France est impossible à réformer. C’est inexact. Les réformes sont toujours et avant tout question de méthode.

30 experts et 25 contributions décryptent ces sujets et d’autres thèmes cruciaux pour notre avenir, dans les parties International (l’après-Brexit), Politique économique et Management.
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Sociétal 2017, l’ouvrage de référence indispensable pour tous ceux qui veulent comprendre les mutations économiques et sociales de notre temps.

www.institut-entreprise.fr

À propos de l’
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Créé en 1975, l’Institut de l’entreprise est un think tank indépendant de tout mandat syndical ou politique. Profondément ancré dans la réalité économique, il concentre ses activités sur la relation entre l’entreprise et son environnement. La réflexion de l’Institut de l’entreprise s’organise autour de 5 thématiques prioritaires : compétitivité et innovation, emploi et prospective sociale, management, finances publiques et réforme de l’action publique.


À propos de Sociétal


Créée en 1996, Sociétal est la revue de l’Institut de l’entreprise. Elle a pour vocation d’analyser les grands enjeux économiques et sociaux français en rassemblant les réflexions d’universitaires, chefs d’entreprise et dirigeants politiques. Précédemment trimestrielle, la formule a été renouvelée en 2014 pour devenir un rendez-vous annuel, tout en conservant sa vocation initiale. Sociétal est également présent en ligne avec societal-le blog. Cette plateforme interactive offre des analyses et décryptages de l’actualité économique et sociale, des dossiers thématiques et des commentaires de livres, afin de poursuivre les débats tout au long de l’année.

Plus d’informations sur l’Institut de l’entreprise et sur Sociétal :

www.institut-entreprise.fr
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Éditorial
PRÉPARER LES ÉLECTIONS

JEAN-MARC DANIEL

Économiste

2017 est une année doublement électorale. En donnant à la France un nouveau président de la République et une nouvelle majorité parlementaire, c’est une année qui va conditionner les cinq années qui suivront. Cinq années, c’est une durée suffisamment longue pour ne pas considérer que l’on puisse les mettre entre parenthèses. D’autant qu’il devient urgent de se consacrer courageusement à une politique de redressement de la France qui rompe avec les quarante ans qui viennent de s’écouler. Durant ces quarante ans, nos dirigeants se sont enferrés dans leurs propres contradictions au point de faire courir au pays le risque sinon du déclin, du moins de l’immobilisme. Ces contradictions sont tellement évidentes qu’il est impossible de les ignorer. Depuis quarante ans, les gouvernements successifs ont promis à nos partenaires...

Introduction
VOYAGE AU BOUT DE LA NUIT (DEBOUT)

FRÉDÉRIC MONLOUIS-FÉLICITÉ

Délégué général, Institut de l’entreprise

Ça a débuté comme ça. En 1996, l’horreur économique est à la mode. L’essai de Viviane Forrester1 connaît un fort retentissement en France, où médias et politiques de tous bords se relaient pour entretenir la flamme du désespoir : la masse des hommes est de moins en moins nécessaire à l’élite qui détient le pouvoir économique. L’ère de la post-exploitation de l’homme par l’homme est arrivée, l’exclusion est la norme, en attendant l’élimination des hordes d’inutiles qui peuplent nos banlieues. Pour outrancière qu’elle soit, la thèse a pourtant eu le succès que l’on sait. Elle tirait sa force d’incontestables réalités : en premier lieu, les ravages sociaux du chômage et la marginalisation croissante de ceux qui en sont victimes. « Voyez ce marché libre de faire du profit ; ces plans sociaux chargés, en fait, de chasser de leur travail, et aux moindres frais, des hommes et des femmes dès lors privés de moyens de vivre et parfois d’un toit ; l’État-providence, alors qu’il fait mine de réparer timidement des injustices flagrantes, souvent inhumaines2. » L’entreprise est vilipendée, accusée de s’enrichir sur le dos de l’humanité, selon une équation écrite noir sur blanc, aussi étrange qu’indémontrable : le profit est le produit du non-travail des non-salariés (comprendre : si les entreprises font des bénéfices, c’est uniquement parce qu’elles licencient). Nul hasard dans le succès de l’ouvrage en France, un pays où la méfiance vis-à-vis de l’entreprise et du capitalisme est ancienne et largement partagée. Sans remonter trop loin dans le temps, de Gaulle non plus ne tenait pas les entreprises et leurs dirigeants en haute estime ...


1

SANS TOTEM NI TABOU : EN FINIR AVEC QUELQUES IDÉES REÇUES
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DANS CETTE SECTION

L’entreprise, une défiance française

De l’utilité de Jean-Baptiste Say

La France, un paradis pour les entrepreneurs ?

Les PME, tiers état permanent

L’anticapitalisme de pacotille du cinéma français

La relation des Français à l’entreprise est souvent considérée comme empreinte de méfiance, voire d’hostilité. Cette affirmation semble si évidente qu’elle n’est même plus discutée1. Pourtant, la réalité est beaucoup plus complexe. D’abord, les Français aiment leur « boîte », même quand ils n’aiment pas l’entreprise2. Ensuite, les Français aiment les PME et les moyennes entreprises, mais cette image s’effondre dès qu’il est question des multinationales et de leurs dirigeants3. Plus encore, les Français aiment l’entrepreneuriat. Une très vaste enquête menée pour la Commission européenne dans les 27 pays membres de l’Union européenne4 indique que lorsque l’on demande aux Français s’ils préfèrent être entrepreneurs en créant leur emploi et leur entreprise ou être salariés d’une entreprise existante, 40 % d’entre eux optent pour l’entrepreneuriat, un chiffre supérieur à celui des voisins européens. C’est il y a un peu plus de deux cents ans que l’économiste français Jean-Baptiste Say a créé le terme « entrepreneur », et les valeurs qu’il prônait (liberté, propriété et travail) n’ont pas cessé d’être populaires en France. Ce sont souvent les catégories les plus protégées de la population (fonction publique, intermittents, etc.) qui ont l’image la plus négative de l’entreprise, c’est-à-dire ceux qui la connaissent le moins. Parmi celles-ci, on compte nombre d’élus. Et si, en définitive, il fallait commencer par mieux faire comprendre l’entreprise avant de prétendre la faire aimer ? [image: image]

 


L’entreprise, une défiance française

DAVID SIMONNET

Sur le terreau d’une défiance historique et culturelle à l’égard des entreprises, la crise économico-financière de 2008 a produit en France une véritable « crise des représentations » de l’entreprise. Or, afin de relancer la croissance, il est indispensable de reconstruire la confiance entre les citoyens et les entreprises, d’une part, entre celles-ci et l’État, d’autre part. Pour bâtir cette confiance, la question des contreparties doit être clairement posée. En effet, l’entreprise sera nécessairement un acteur politique de premier plan dans la refonte de notre contrat social.

Les Français entretiennent avec l’entreprise un lien contradictoire : s’ils la reconnaissent comme une institution plus digne de confiance que d’autres, notamment l’État, et si, pragmatiques, ils lui reconnaissent un rôle à jouer dans la sortie de crise, ils se méfient de sa dimension politique, citoyenne. D’où provient cette défiance ? Est-ce par méconnaissance ? Ou est-ce parce que les entreprises elles-mêmes n’assument pas pleinement et en transparence ces nouveaux rôles ?

Les mutations récentes renforcent cette contradiction : si l’industrie numérique démultiplie les vocations d’entrepreneurs chez les jeunes et si les consommateurs en perçoivent l’utilité dans leur quotidien, la flexibilisation à outrance qu’elle peut favoriser et, pour les plus grandes entreprises de ce secteur, leur déterritorialisation, notamment fiscale, interrogent sur leur réelle contribution à la croissance, en particulier sur le plan de la création d’emplois.

La défiance n’est pas en soi un problème si elle est le principe d’une meilleure connaissance. Or l’entreprise demeure mal connue : elle se retrouve dans l’angle mort de la réflexion des sciences humaines et sociales, alors qu’elle pourrait naturellement en être un objet d’étude. Les responsables d’entreprise ont eux-mêmes trop longtemps sous-estimé ce devoir de pédagogie5 qui permettrait de mieux mettre en évidence la diversité des entreprises et la pluralité de leurs objectifs.

La question de la relation à l’entreprise nécessite d’en distinguer toutes les dimensions. Les enquêtes évaluent cette relation, chacune à travers un prisme particulier : le travail ; la propriété privée ; la valeur financière ; et, enfin, l’éthique. Surtout, elles interrogent soit le citoyen sur l’entreprise, soit le salarié sur son entreprise.

Parmi les Européens, les Français sont ceux qui attachent la plus grande valeur au travail : ils attendent du travail non seulement une « situation », mais encore un « statut », une « position », bref d’être « géolocalisables » socialement. Laurence Fontaine confirme que, « conçu comme une éthique du devoir, le travail est dorénavant perçu comme un instrument de développement individuel, source de sécurité et de revenus, mais également source d’accomplissement personnel6 ».

En revanche, les Français rejettent massivement la privatisation de la propriété de l’entreprise, de sa gestion et de ses profits. Une enquête réalisée par l’Institut Montaigne, intitulée « Les juges et l’économie : une défiance française »7, cite le projet de recherche international World Values Survey : au cours de la période 1981-2008, seulement 24 % des Français considéraient que les entreprises devraient être gérées par leurs propriétaires ou que ces derniers devraient choisir les dirigeants des entreprises qu’ils possèdent. Selon cet indicateur, la France se situe entre la Chine et le Vietnam. Les Français ne font donc pas confiance à l’entreprise privée.


Les Français ne sont que 31 % à considérer que les entreprises ont des pratiques vertueuses, éthiques.



Plus significatif encore : en septembre 2016, le baromètre Posternak-Ifop8, qui permet de suivre l’image des grandes entreprises françaises, relève que « pour cette troisième vague de 2016, la sanction est sans équivoque : huit entreprises du top 10, deux entreprises sur trois, voient leur image reculer. Tous les secteurs sont à la baisse ». Preuve que la réconciliation des Français avec leurs grandes entreprises est loin d’être acquise, BNP Paribas et Total apparaissent respectivement au 22e et au 27e rang, tandis qu’AXA ne fait même pas partie des trente premiers : est-ce un hasard si ce sont les mêmes qui ont réalisé les profits les plus élevés du CAC 40 en 2015 ? Les Français se méfient des entreprises qui font du profit !

Toutefois, s’agissant de la relation de la personne interrogée à « son entreprise », on note que celle-ci est plutôt positive, tandis que la défiance est plutôt de mise s’agissant de sa responsabilité sociétale. Selon l’institut BVA, qui a réalisé en 2011 une enquête sur les relations « salariés-employeurs », les Français sont 78 % à se déclarer assez satisfaits ou très satisfaits de leur emploi. Mais ils ne sont plus que 57 % à se sentir suffisamment informés de la vie de l’entreprise et s’affirment par conséquent sceptiques sur son bilan social. Une enquête menée par TNS Sofres en 2015 pour le Medef confirme ce bilan contrasté, en concluant que « l’entreprise s’organise et devient une valeur refuge pour les salariés français, puisque sept sur dix se déclarent confiants en leur avenir au sein de leur entreprise ». Cependant, d’après l’étude Edelman Trust Barometer 20169, ils ne sont que 31 % à considérer que les entreprises ont des pratiques vertueuses, éthiques ; et seuls 46 % des salariés français affirment avoir confiance dans leur entreprise quant au rôle positif qu’elle pourrait jouer dans la société. La défiance est donc élevée s’agissant de la relation de l’entreprise à son écosystème et de son sens des responsabilités.

Autre exemple, les témoignages recueillis auprès d’une vingtaine de dirigeants de grandes entreprises par l’Institut de l’entreprise10, à propos du lien désormais « ténu » entre leur entreprise et le territoire national, pointent le désamour de la France : « À titre personnel, l’affectio territorialis reste très fort ; [mais] le risque pourra advenir d’une prochaine génération de dirigeants qui n’auront pas les mêmes sentiments à l’égard d’un pays qui ne les aime pas. » Les Français doutent donc que les patrons aient même des passions, car ils seraient enfermés dans leur habit d’Homo œconomicus rationnel et froid.

Comment en sommes-nous arrivés à ces relations paradoxales ? Après avoir analysé les ressorts de la défiance, notamment culturels, décrit la crise comme un moment de déconstruction des dogmes qui nourrissent cette défiance, nous proposerons des voies de réflexion et de mise en œuvre pour la reconquête de cette nécessaire confiance.

UNE DÉFIANCE CULTURELLE


[image: image] Des traces du péché originel


À l’origine des représentations des Français, il y a bien sûr la religion. Les analyses de Max Weber11, sociologue du début du XXe siècle, ont montré qu’aux XVIIe et XVIIIe siècles, sur ce premier socle moral, les pays protestants appliquèrent une idée radicalement nouvelle, issue de la Réforme du XVIe siècle : le travail serait le lieu où s’accomplissent les devoirs religieux. Cette idée rompt nettement avec la doctrine chrétienne encore en vigueur au Moyen Âge, selon laquelle le travail est un passage obligé, dépourvu de signification, imposé à ceux qui ne peuvent y échapper (les serfs), sinon le symbole même de la « Chute », puisque Adam ne connaît le travail qu’après avoir été chassé, avec Ève, du jardin d’Éden. La France demeure, elle, traversée par une tradition catholique peu favorable à la logique de l’économie de marché.


[image: image] Une rémanence du débat entre jacobins et colbertistes


Au-delà même de la question religieuse, on constate qu’il y a une méfiance ancestrale à l’égard de la concurrence en France. Lorsqu’on revient sur l’histoire des manufactures royales, comme la Manufacture des glaces créée en 1665 par Colbert, ou des grands projets industriels nationaux mis en œuvre après la Seconde Guerre mondiale, dont la filière nucléaire, Airbus ou le TGV sont les fruits, on se rend compte que l’État entretient une relation schizophrène avec la concurrence : il protège dans un premier temps ses « champions nationaux » de la concurrence internationale avant de les y livrer, puis les protège à nouveau lorsque les salariés en combattent les conséquences sociales. En France, selon Philippe d’Iribarne, « les rapports hiérarchiques mettent en relation des hommes [qui restent] marqués par leur état, ses traditions, ses droits et ses devoirs12 », par leur « condition » plutôt que par leur mérite. Cet état d’esprit vise à perpétuer des situations de « rente » peu compatibles avec le jeu de la concurrence.


[image: image] Les « oubliées » du modèle


« Mais comment avoir confiance en soi alors qu’une large partie de l’opinion adhère à des idéologies anticapitalistes […], que les hauts fonctionnaires se croient investis de la mission de remplacer des entrepreneurs faibles et indécis ? » interroge Pascal Gauchon13, qui décrit une tendance historique à l’avènement d’une entreprise de plus en plus libre ; pourtant, il en conclut que rien n’a changé dans la tendance du citoyen à avoir recours à l’État plutôt qu’à des managers, catalogués comme peu soucieux de l’intérêt général. Les entreprises seraient ainsi les « oubliées » du modèle : « […] l’État. À nouveau il attire tous les regards, c’est de lui que l’on attend le salut. En oubliant que son action ne sera efficace et même qu’elle ne sera financée que si le tissu des entreprises conserve sa solidité14. »

La loi NOTRe15, en permettant à des Régions de mener leur propre politique de développement économique, peut favoriser l’éclosion d’une économie décentralisée mieux à même de réconcilier les PME et les ETI avec leurs écosystèmes, réconciliation que l’État n’a jamais réellement favorisée. Cela permettrait également la reconstruction de solidarités de proximité.


[image: image] La fracture entre l’enseignement et la pratique


À ces déterminants culturels et institutionnels de la défiance Yann Algan, Pierre Cahuc et André Zylberberg16 ajoutent la responsabilité d’un système scolaire enfermé dans l’« archétype de l’enseignement vertical », peu propice au développement d’un esprit entrepreneurial qui suppose à la fois créativité et prise de risque.

Force est de constater qu’il existe un vrai décalage entre la formation scolaire et le projet professionnel. Et ce fossé continue de s’agrandir avec les difficultés actuelles que rencontrent les jeunes pour décrocher leur premier emploi. La première expérience professionnelle devrait être un moyen de formation à la réalité du...
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DANS CETTE SECTION

Comment augmenter le chômage : histoire d’un succès

Trois défis pour la politique de l’emploi

Le « master pour tous » est-il un progrès ?

« Contre le chômage, on a tout essayé. » Le président de la République qui prononça cette phrase en 1993 aura perdu là une bonne occasion de se taire. 3,5 millions de chômeurs plus tard, il est temps de le marteler : non, on n’a pas tout essayé contre le chômage, on n’a même pas commencé à essayer. Les politiques de l’emploi continuent à utiliser des stratégies centrées sur le nombre d’emplois créés et continuent, de ce fait, à échouer. Et s’il fallait complètement changer notre façon d’aborder le problème ? Et si l’enjeu était plutôt la restauration d’un marché de l’emploi fluide et d’une économie performante ? Et si l’enjeu était d’assurer un droit à l’insertion des jeunes, plutôt qu’un droit à des diplômes dévalorisés pour tous ? Rappelons-nous la prière de Marc Aurèle dont pourraient utilement s’inspirer nos gouvernants : « Donnez-moi la sérénité d’accepter ce que je ne puis changer, le courage de changer ce que je puis et la sagesse d’en connaître la différence. » Contre le chômage, la résignation n’est pas un programme, l’arrogance non plus.

 


Comment augmenter le chômage : histoire d’un succès1

BRUNO JARROSSON

1974 : 200 000 demandeurs d’emploi. 2016 : 3 550 000 chômeurs. Entre-temps, cinq présidents de la République, quinze Premiers ministres. Ce brillant succès est leur œuvre commune, la marque d’une belle continuité. C’est aussi une performance bien française. Comment expliquer une telle réussite, si ce n’est en posant l’hypothèse que la France a tout fait pour augmenter le chômage et que ça a marché ? Pour une fois qu’une politique est menée avec résolution et qu’elle atteint ses objectifs, il convient de l’encourager, voire de l’étendre.

Qui peut croire que la bataille contre le chômage a été engagée, lorsque aucune leçon n’a été retenue de gouvernements étrangers qui y ont porté remède ? Un éminent président de la République est même parvenu à faire croire qu’en France « tout a été essayé ». Tout ? Oui, tout ! Enfin tout, sauf ce qui aurait pu fonctionner.

Comment a-t-on si brillamment augmenté le chômage à travers les années ? Comment pourrait-on améliorer le score en adoptant les propositions qui circulent et feront les belles heures de la campagne présidentielle ?

Un tel succès ne saurait être l’enfant du hasard. Il est né d’un plan astucieux et d’une volonté constante. Notre organisation du chômage peut être qualifiée de scientifique. Il ne faut pas croire qu’un taux de chômage élevé soit à la portée du premier pays venu. Bien sûr que non ! Le chômage est trop difficile à obtenir et à maintenir. Il y faut une organisation méthodique et persévérante. Bref, une organisation scientifique. C’est ce que la classe politique et la haute administration française – qui souvent se confondent pour notre plus grand bonheur – ont réussi à mettre en place avec cet heureux mélange de modestie et d’intelligence qui les caractérise.

LES OBSTACLES AU CHÔMAGE

C’est qu’il n’est pas facile de maintenir un taux élevé de chômage dans un pays comme la France. Si on regarde la question sous ses différents aspects, on s’aperçoit que la France cumule plusieurs handicaps. Rappelons-les :

[image: image] Une main-d’œuvre extrêmement bien formée et d’ailleurs jugée créative dans le travail. Par exemple, on s’extasie sur la performance économique de la Chine par rapport à la France. Mais chaque travailleur chinois produit 15 200 dollars de richesses annuelles quand le travailleur français en produit 94 300 dollars, soit 6,2 fois plus. La durée annuelle du travail est d’environ 1 500 heures en France et 2 000 en Chine. Donc l’heure de travail n’est pas six fois mais huit fois plus productive en France qu’en Chine.

[image: image] Des investisseurs étrangers qui considèrent la France comme l’une des meilleures destinations au monde pour les investissements productifs. La France est, selon les années, au deuxième, troisième ou quatrième rang mondial pour les investissements directs étrangers (IDE). En 2014, la France était quatrième, sachant que les variations d’une année sur l’autre sont fortes, en fonction de la situation mondiale. D’où l’idée pertinente d’insulter ces investisseurs étrangers, comme le fit Arnaud Montebourg, alors ministre du Redressement productif.

[image: image] Une population qui s’obstine à vouloir tirer son revenu du travail.

[image: image] Des entrepreneurs en nombre considérable, en particulier chez les jeunes. La France est le premier pays de l’Union européenne pour les créations d’entreprises (par exemple, les chiffres de création d’entreprises pour 20132 : 1) France : 388 015, 2) Royaume-Uni : 346 485, 3) Italie : 325 439, 4) Espagne : 293 466, 5) Allemagne : 264 463).

[image: image] Des succès à l’exportation. Songeons qu’en exportation par habitant, le Français est devant le Japonais (le Français exporte 54 % de plus que le Japonais), cet homme pourtant réputé si industrieux et efficace pour inonder le monde de ses productions diverses. On se demande s’il est vraiment juste que le soleil se lève à l’est et se couche à l’ouest.

Ajoutons, pour ne rien cacher de nos handicaps, que la France – premier pays touristique au monde – est considérée depuis longtemps, partout sur le globe, comme le pays où il est le plus agréable de vivre. L’International Living Magazine américain publie chaque année un classement des pays où il fait bon vivre3. Pour la cinquième année consécutive, la France arrive en tête.

Comment augmenter le chômage dans un pays où même la géographie – si agréable et tempérée...
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[image: image] Le dialogue social peut résoudre tous les problèmes




DANS CETTE SECTION

Le feuilleton de la loi Travail : la passion de la loi et le rejet du contrat

Faut-il en finir avec le paritarisme ?

Depuis environ une décennie, le dialogue social n’a jamais été autant promu par les pouvoirs publics. Pas de loi nouvelle sans recours à un accord collectif préalable. Le dialogue social était paré de toutes les vertus. Inspirés par nos voisins allemands, nous rêvions d’une négociation collective pacifiée et constructive, ramenée au niveau de chaque entreprise, et encadrée par les limites de l’ordre public. Mais le feuilleton de la loi Travail aura révélé toutes les méfiances dissimulées des acteurs à l’égard d’un dialogue social authentique. On a réalisé que les syndicats n’étaient guère disposés à se saisir du pouvoir accru que le législateur était prêt à leur concéder. Ce qui bloque : l’abandon d’une culture de l’affrontement au profit d’une culture du compromis. Faut-il s’en étonner ?
Le paritarisme, fruit de notre histoire, accorde aux partenaires sociaux un périmètre extensif et des pouvoirs de gestion considérables. Pourtant, en dépit de défaillances régulièrement pointées du doigt et de déficits abyssaux des comptes sociaux, syndicats de salariés et syndicats patronaux s’entendent parfaitement pour n’entreprendre aucune réforme de fond susceptible de refonder un modèle social devenu inefficient, et ce au nom de la « paix sociale ». Le dialogue social n’est plus que le paravent commode d’un immobilisme partagé où la conservation de la rente a remplacé le souci de l’intérêt général. Système bloqué, pays en danger. Le dialogue social ou les habits neufs de l’empereur, mais le roi est nu.

 


Le feuilleton de la loi Travail : la passion de la loi et le rejet du contrat

EMMANUELLE BARBARA

Le feuilleton hystérique de la loi Travail aura révélé à quel point la méfiance envers la négociation collective est profonde dans notre pays, où seule la loi paraît susceptible de garantir au salarié, éternel mineur, une protection contre l’emprise, forcément abusive, d’employeurs aux noirs desseins. La loi Travail désormais promulguée, entreprises et syndicats disposent aujourd’hui, s’ils jouent le jeu, des moyens pour tenir un rôle profondément renouvelé dans un modèle social reconfiguré. Mais le débat sur l’adaptation du droit aux nouvelles formes de travail et à la polyactivité n’a pas encore eu lieu. On n’a pas fini d’entendre parler du droit du travail.

Le dialogue social bénéficiait d’intarissables éloges. Toujours plus, tel un mantra. Pas de loi nouvelle sans le recours à un accord collectif pour préciser, adapter le dispositif en cause. Après sept grandes lois successives depuis 2004 sur la seule promotion du dialogue social et de la démocratie sociale dans l’entreprise, le pays semblait mûr pour admettre que le fruit de la négociation dans l’entreprise devait en quelque sorte constituer la loi en vigueur en son sein dans la limite de l’ordre public. Fort du succès du dialogue social sur bien des sujets économiques et sociaux, y compris sensibles, le consensus sur l’extension du champ de la négociation collective semblait acquis.

L’histoire qui suit est celle d’une déconvenue.

DÉCONVENUE

21 juillet 2016 : la loi « Travail », qui ne porte pas ce nom1, est adoptée sans débat dans l’hémicycle. Le vrai débat a eu lieu à l’extérieur de l’enceinte parlementaire. Après 5 versions du texte, 7 000 amendements, 12 journées nationales d’action, 154 jours de polémiques depuis le 18 février dernier, la version finale de 244 pages – au lieu des 131 initiales – portant les 123 articles de la loi est pour le moins fraîchement accueillie. 71 % de Français sont mécontents2 et cautionnent la poursuite des mouvements sociaux prévus dès la rentrée de septembre 2016.

Voilà un psychodrame qui illustre le rapport singulier de notre culture à la réforme.

Le projet a en réalité servi de prétexte à la coalition des colères qui traversent différentes catégories de la société : les jeunes, les chômeurs, les inquiets qui furent plus de 1,3 million à signer une pétition en ligne sur Change.org. À la manœuvre, dans une atmosphère électrique, les syndicats...
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[image: image] La France est impossible à réformer
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DANS CETTE SECTION

Faire de la fiscalité du capital un levier de croissance

Les habits neufs de la concurrence : innovation disruptive et industrie ubérisée

Le financement de l’innovation : loin des banques, loin de l’État

 


Faire de la fiscalité du capital un levier de croissance1

MICHEL DIDIER

Notre fiscalité du capital constitue un frein à la croissance et à l’emploi. Elle s’est enfermée dans une logique perverse. Son poids excessif implique une multiplication des dérogations, une instabilité chronique et même des situations contraires à l’équité. Elle est dans une impasse d’où l’on ne sortira qu’en la repensant à partir de quelques principes simples.

La fiscalité du capital est l’ensemble des règles fiscales, y compris les prélèvements sociaux, qui concernent les revenus, la détention et la transmission du capital. Toutes ces règles ont un impact sur l’accumulation du capital productif, qui est le fondement même des gains de productivité et de la croissance. Les erreurs de fiscalité du capital peuvent donc être particulièrement toxiques pour la croissance et pour l’emploi.

Entre la création de valeur, c’est-à-dire le produit intérieur brut, et le rendement final du capital, l’État prend sa dîme à plusieurs étages (formation du revenu et de l’épargne, cessions, transmissions). La fiscalité du capital sous toutes ses formes représente en France environ 10 % du PIB. Les contribuables sont pour moitié les entreprises, pour moitié les ménages. La distinction entre les entreprises et les ménages est nécessaire, car l’administration doit clairement identifier qui paye l’impôt. Cependant, du point de vue économique, la question centrale n’est pas qui est le payeur en premier ressort, mais comment l’ensemble des dispositions fiscales agissent finalement sur les marchés, sur l’activité et sur la dynamique économique.

LA FRANCE AU-DESSUS DE LA MOYENNE DE TOUS LES PAYS

Notre fiscalité du capital résulte d’une longue sédimentation : les impôts fonciers (dès la Révolution française), l’impôt sur le revenu (il y a un siècle), l’impôt sur les grandes fortunes (en 1982), devenu l’impôt de solidarité sur la fortune, enfin la montée des prélèvements sociaux depuis la fin des années 1980 (de 0 à 15,5 % des revenus du capital). Tout cela avec des taux, des barèmes, des bases différentes et des dérogations de plus en plus nombreuses, une complexité croissante et des changements incessants.

La sédimentation est allée de pair avec l’augmentation. Un indicateur macroéconomique simple est le ratio obtenu en portant au numérateur le total des prélèvements obligatoires imposés aux ménages au titre de la fiscalité du capital sous toutes ses formes (revenu, détention, transmission), et au dénominateur le total des revenus du capital. Ce ratio peut être interprété comme le poids moyen de la fiscalité du capital au cours d’une vie. Il était de 38 % en 1995. Il est actuellement de 68 %.

La France est au-dessus de la moyenne de tous les pays. Comparons par exemple la France et l’Allemagne, en prenant soin de ramener la taille de l’Allemagne à la taille de la France pour que les chiffres soient comparables. Pour la partie de la fiscalité du capital qui grève les coûts de production des entreprises (partie qui comprend notamment les impôts fonciers), la surcharge fiscale des entreprises françaises par rapport à l’Allemagne est de 37 milliards d’euros. Pour la partie de la fiscalité du capital qui concerne les ménages (prélèvements sur les revenus et sur le patrimoine, impôts fonciers, droits d’enregistrement et de mutation), la surcharge des ménages français sur les ménages allemands est de plus de 40 milliards d’euros. Prise globalement, la fiscalité du capital française pèse 70 % de plus que la fiscalité du capital allemande.


La fiscalité du capital française pèse 70 % de plus que la fiscalité du capital allemande.



On considère généralement qu’un poids de la fiscalité globalement élevé constitue un handicap pour l’économie. Cela paraît très probable, mais néglige un autre aspect tout aussi essentiel, qui est le système d’incitations et d’inhibitions créé par la fiscalité. De ce point de vue, les anomalies françaises sont exceptionnelles.

DES ANOMALIES EXCEPTIONNELLES

La France est le seul pays qui soumette à un barème progressif à la fois les revenus du capital et le capital lui-même. Or les impôts récurrents, qui doivent être payés tous les ans, constituent des charges courantes. Peu importe que ces impôts soient calculés sur une base de revenus ou de capital. Une taxation récurrente de la détention est une charge courante, équivalente à une taxation du revenu. La formule d’équivalence est au demeurant très simple. Le taux d’imposition « équivalent », en pourcentage du revenu, est égal au taux appliqué à la valeur du capital divisé par le rendement du capital. Dans le cas de l’impôt sur le patrimoine, le barème est progressif de 0,7 à 1,25 % selon la tranche de patrimoine. Prenons par exemple le taux intermédiaire de 1 % du barème de l’ISF. Si le rendement du capital est de 4 %, l’ISF annuel est égal à 25 % des revenus du patrimoine. Si le rendement est de 2 %, il représente 50 %. Si le rendement est de 1 %, c’est 100 % ! Ce simple constat explique certaines anomalies flagrantes de notre fiscalité du capital.

Première anomalie : le poids effectif de l’impôt sur la fortune varie sans cesse, même si le barème légal est stable. Il varie au gré du rendement du capital, c’est-à-dire des conditions économiques ou des marchés financiers, sans que cela résulte en rien d’une décision du Parlement. C’est un vice de conception de tout impôt récurrent assis...
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